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La langue dans laquelle est rédigé cet article est une réponse sans ambigüité à la question posée, ne manqueront pas de faire remarquer les ricaneurs.

L'objet de cet article est pourtant de montrer que rien n'est impossible, dès lors qu'une langue socialement infériorisée comme l'est actuellement le breton peut compter avec la logistique d'un système éducatif et de media qui sachent étendre progressivement son usage à de nouvelles fonctions, au rythme du peuple qui la parle.

Il n'aurait donc pas été impossible de l'écrire en breton, puisque, à l'IUFM et à Kelenn, les futurs enseignants bilingues sont déjà initiés dans cette langue aux sciences du langage*, même si la terminologie bretonne qui s'y rattache ne fait pas encore l'objet d'une large convention.

Mais cet article vise aussi un lectorat qui, à défaut de maîtriser le breton, n'en est pas moins amené à participer au débat… même si parfois on pourrait souhaiter que ce fût avec un peu plus de circonspection.

Il est cependant évident que ce texte aurait nettement étendu son lectorat si son auteur avait eu les compétences suffisantes pour le rédiger en anglais…

Les prescriptions sédatives du docteur Bentolila

Dans un article publié par le quotidien Le Monde, Alain Bentolila
, professeur de linguistique générale à l'Université de Paris V-Sorbonne, interpelait récemment les défenseurs des langues minorées sur l'illusion qu'il y aurait à faire de l'école le tremplin de la récupération sociale de ces langues, et plus encore sur la supercherie que constituerait la prétention d'en faire un vecteur de l'enseignement des disciplines scientifiques.

Certes, concède A. Bentolila, ces langues partagent avec les langues dominantes les mêmes structures fondamentales et le même potentiel de communication. Mais hélas, constate-t-il avec compassion… elles ont manqué de chance :" l'histoire" ne les ayant pas sollicitées, elles n'ont pu répondre de façon pertinente qu'aux besoins limités de communication qui leur étaient adressés et portent dans leur vocabulaire et même dans leurs structures syntaxiques les traces de l'ostracisme qu'elles ont subi.

Partant, ces langues frappent-elles à la bonne porte en s'adressant à l'école pour obtenir réparation des injustes traitements que l'histoire leur a fait subir ?… Sachant qu'aucune disposition législative ou réglementaire, aucune institutionnalisation scolaire  n'a le pouvoir d'effacer, comme par magie, les déficits dont elles souffrent, puisqu'une langue minorée (mais n'est-ce pas tout aussi vrai pour n'importe quelle langue ?) ne peut évoluer qu'au rythme de l'histoire du peuple qui la parle.

Ces propos interpellent évidemment ceux qui sont engagés depuis plus de 25 ans dans le développement d'un dispositif d'enseignement bilingue, reposant sur une importante instrumentalisation du breton comme vecteur des apprentissages scolaires.

Nous pourrions bien sûr faire valoir nos légitimes droits linguistiques et notre non moins légitime exigence de réparation historique, en répondant que l'histoire en question n'est pas celle d'un inexorable mécanisme indépendant de la volonté humaine, mais celle de l'inflexible détermination d'un État à imposer aux peuples de son territoire la langue unique de ses anciens rois
… et aussi, depuis peu, celle d'une volonté sociale relative mais non négligeable, et croissante, de réappropriation de ces langues.

Nous pourrions observer que le  passeport universitaire d'Alain Bentolila, sa compassion pour les potentialités gâchées des langues minorées, et ses recommandations à en faire un usage plus modeste cachent mal le parti-pris qui inspire ses propos.

Son diagnostic repose en effet sur cette conception mécaniste de l'histoire  qui a, jusqu'il y a peu, confiné une part non négligeable de la linguistique "générale" française aux très respectables occupations entomologiques de la description, de la dissection, de la classification et de l'inventaire, au détriment d'un investissement, socialement plus implicant (et plus productif), dans les domaines de la prospective et de l'aménagement linguistique qui préoccupent largement la socio-linguistique moderne hors de l'hexagone,.

Au détriment, bien évidemment aussi, de la psycho-linguistique, parent pauvre de l'Université française, au regard de ce qui se fait depuis longtemps au Canada (McGill University, notamment), aux USA, en Belgique, en Finlande, à Barcelone et à Gasteiz… 

Au détriment donc de deux sciences sociales dont la pertinence et la contribution au bien commun reposent sur une approche dynamique de la recherche,  la recherche action, en synergie avec les acteurs du terrain, et visant la transformation par ceux-ci de leurs propres pratiques.

Nous pourrions rappeler qu'Alain Bentolila est d'ailleurs le co-auteur d'un manuel 
 qui fait table rase de trois décennies d'une active recherche pédagogique sur l'apprentissage de la lecture, et qui renoue avec la "bonne vieille tradition" de l'alphabétisation véloce 
, par laquelle l'enfant aborde l'écrit comme une simple mise en correspondance grapho-phonologique, sans conscience préalable ni des diverses fonctions de l'écrit ni de ce que lire signifie (la clarté cognitive 
) …

Une tradition évidemment incompatible avec une authentique pédagogie bilingue de l'écrit, mais complaisamment remise au goût du jour par certains discours démagogiques en direction de parents d'élèves mal informés… et convaincus que l'école ne fait plus son travail depuis que la méthode Boscher et Poucet et son ami l'écureuil n'en sont plus les Saintes Écritures.

L'école est-elle incapable d'influer

sur les comportements linguistiques ?

Mais, si les propos sentencieux d'Alain Bentolila nous agacent, c'est -aussi- parce qu'ils font écho à des interrogations largement partagées et qui exigent de notre part des réponses sérieuses, sans lesquelles les espoirs que nous nourrissons pour l'avenir de la langue bretonne ne seraient plus qu'un mensonge collectif à nous-mêmes et notre engagement, un dérisoire rite incantatoire.

Nous mesurons en effet les limites de l'impact d'une scolarisation en breton sur la récupération sociale de la langue.

Nous mesurons aussi, en retour, les contraintes qu'imposent à une scolarisation bilingue, fût-elle intensément immersive en breton, un environnement familial et social où la langue bretonne continue de reculer, et dans un monde médiatique où elle doit se contenter de la portion congrue.

Notre regretté collègue Herve Kerrain
 fut sans doute le premier à mettre publiquement le doigt sur la plaie en écrivant que l'avenir de la langue bretonne était moins dans la bouche des enfants que dans le modèle que les adultes bretonnants leur donnaient (ou ne leur donnaient pas) de son usage quotidien.

L'opportunité du signal d'alarme émis par Hervé Kerrain est largement confirmée par les travaux internationaux du socio-linguiste américain Joshua Fishman
 sur l'inversion des tendances linguistiques (Reversive Language Shift) et sur les facteurs qui conditionnent le succès (constaté) des entreprises de récupération sociale et fonctionnelle des langues affaiblies.

Les initiatives qui se sont développées depuis en Bretagne, si limitées et si difficiles soient-elles encore, prouvent qu'il a été entendu…. Même si certains parents d'élèves bilingues ont encore aujourd'hui du mal à digérer la pilule !

C'est ainsi que le blocage de toute nouvelle avancée législative (non ratification de la Charte européenne) aussi bien que la conscience du caractère essentiellement symbolique qu'aurait une telle mesure en l'absence d'une évolution sensible des comportements linguistiques, ont boosté les efforts associatifs de promotion de la langue bretonne vers de nouveaux secteurs de la société (jeunes adultes, entreprises…)

Ce sont en effet les objectifs que se fixent des structures récentes telles qu'Ofis ar Brezhoneg et DAO (Deskiñ d'an Oadourien).

Il est certes un peu tôt encore pour juger de l'impact de ces initiatives, mais le renouveau de la pratique sociale du breton chez les 18-35 ans est déjà sensible, si relatif que soit ce phénomène.

Ainsi, quoiqu'en pense Alain Bentolila, la langue bretonne continue bien  d'évoluer au rythme de l'histoire du peuple qui la parle… développant de nouvelles formes orales et déployant son écriture à la mesure des nouveaux défis qui lui sont proposés, inventant les tournures et les structures capables de donner à ce monde nouvellement investi un sens qui sera nécessairement différent de celui imposé jusque là par la langue dominante.

Mais est-il absolument nécessaire aux langues minorées d'avoir patiemment conquis un véritable pouvoir social, ainsi que l'affirme A. Bentolila, pour tenter de prendre en charge à l'école des enseignements disciplinaires pour lesquels elles auront à forger patiemment (bis repetita) des moyens adéquats ?

Les Bretons sont certes d'une patience déconcertante…

Mais comment pourrions-nous donner à nos outils la forme appropriée sans les mettre à l'épreuve du travail qui a motivé leur façonnage ?

Inconcevable… sauf bien sûr pour ceux ceux qui s'acharnent aussi à croire qu'un enfant puisse efficacement apprendre à lire sans avoir fait de la finalité de cet apprentissage son point de départ lui-même : vouloir s'approprier les moyens de mieux comprendre, juger, débattre… et rêver.

Nous pourrions donc nous demander comment le tenant d'un discours aussi peu dynamique sur la langue et sur l'institution scolaire peut décemment opposer à l'enseignement bilingue breton-français (qui, selon lui, ne préparerait les enfants qu'à évoluer dans un décor folklorique de carton-pâte), une école où l'on forme intellectuellement des enfants à affronter un monde difficile et dangereux et qui donne à tous les élèves les possibilités de parler juste, de lire juste et d'écrire juste dans la langue de leur pays.

A qui fera-t-on croire, par exemple, que la langue française, ignorée par une majorité de citoyens français à la fin du XIXème siècle, aurait pu connaître l'extension qui est la sienne aujourd'hui, sans le formidable creuset linguistique de l'école obligatoire, entièrement dévouée à sa diffusion, à la production de ses élites littéraires et scientifiques… et à l'éradication concomitante des "patois" considérés comme antinomiques et nuisibles à la maîtrise du français ?

Enseigner les maths en breton c'est d'abord… enseigner les maths

Mais faire des mathématiques en breton ne s'obtient pas par un coup de baguette magique nous avertit encore le bon docteur Bentolila.

La première réponse qu'il convient d'apporter à cette précieuse remarque, c'est que la science mathématique moderne, les concepts et les notions qu'elle met en œuvre ne sont pas consubstantiels d'une langue ou d'une culture particulière, mais participent d'un domaine culturel commun à l'ensemble des sociétés post-industrielles.

La langue bretonne, comme la langue française, (et leurs locuteurs largement communs) n'échappent pas à cette mondialisation, déjà ancienne, de la culture scientifique.

Elles ne sont pas les propriétaires exclusifs de ces notions, pas plus qu'elles n'auraient à les réinventer ou à en fabriquer d'autres en vase clos, pour un usage qui leur serait propre.

La langue bretonne n'a donc pas à réinventer les mathématiques.

C'est cette donnée fondamentale que rappelle Jean Marot
, professeur de mathématiques à l'Université de Bretagne Occidentale.

La seconde observation c'est que les enseignants de l'école primaire sont bien placés pour savoir que les progrès cognitifs de leurs élèves sont le fruit d'un important travail quotidien de leur part, quand bien même une pédagogie pertinente relève plus souvent d'un art de la relation humaine, que d'une science.. dont les fondements ne se décrètent, de toutes façons pas, ex cathedra universitatis.

Les enseignants bilingues le savent sans doute mieux encore, eux qui depuis des années forgent, affinent et harmonisent patiemment et collectivement les outils qui permettront un meilleur accès de leurs élèves à ces concepts par le recours à un double système de signifiants pertinents. 

Mais sans doute Alain Bentolila ignore-t-il  que les mathématiques sont enseignées  en basque et en catalan depuis plus de 30 ans ; en breton depuis plus de 20 ans à l'école primaire et depuis plus de 10 ans dans le secondaire (soit à plus de 7 000 enfants cette année) ; que la très large majorité des élèves issus de cet enseignement a obtenu le bac et que certains d'entre eux achèvent déjà des études supérieures dans des domaines scientifiques des plus pointus…

Sans doute ignore-t-il aussi que nos élèves disposent déjà, du CP au CM2, de la version bretonne des 5 manuels Objectif calcul 
 (A. Clavier et co., ed. Hatier), ainsi que du manuel J'apprends les maths
 CM2 (R. Brissiaud et co., ed. Retz), et qu'ils disposeront bientôt dans cette série de la dernière édition du manuel de CP intégrant l'usage de la monnaie européenne ?

Le chantier est donc ouvert depuis un bon moment.

Pourtant, ainsi que l'écrit Jean Marot : … rien n'est vraiment stabilisé encore et c'est seulement maintenant que nous pouvons disposer d'assez de recul pour pouvoir faire le point et poser des bases afin d'aller plus loin.

Jean Marot va en effet beaucoup plus loin en faisant valoir que la terminologie mathématique repose aujourd'hui sur une base lexicale largement commune (interlangue) à toutes les langues de grande diffusion (du monde occidental…), constituée tout au long de l'histoire par les apports de l'arabe, du grec, du latin, du français et, de plus en plus, de l'anglais moderne.

La vitalité d'une langue ne se mesurerait donc pas, dans ce domaine, à sa capacité à créer de toutes pièces des termes qui lui soient propres (ce qui, pour le breton,  a été l'approche militante et institutionnelle dominante jusqu'à présent) mais plutôt à intégrer ce capital commun à son propre appareillage phonologique, morphologique et orthographique.

Cette démarche qui  place la langue bretonne sur un pied d'égalité avec les langues de grande diffusion éviterait donc sa marginalisation et présenterait l'avantage d'une appropriation plus aisée par ses locuteurs adultes, déjà usagers de cette base lexicale interlinguistique au travers du français.

Ce faisant, Jean Marot semble apporter un démenti sans faille à l'idée selon laquelle les usages auxquels la langue bretonne a été pendant longtemps confinée, ne lui permettraient pas aujourd'hui d'être le vecteur de l'enseignement des mathématiques.

La piste est flatteuse et séduisante.

Pour autant, cette approche ne saurait, elle non plus - sauf à transformer la méthode en dogme (aussi critiquable que le dogme celto-centriste par rapport auquel elle gagnerait en crédibilité à se définir autrement que de manière réactive) - faire l'impasse sur certaines considérations sémiologiques, ni sur une analyse plus approfondie des contraintes objectives qui pèsent sur son application à la langue bretonne.

Les mots ne sont pas plus des objets abstraits…

que les nombres seraient des réalités concrètes.

Jean Marot
 développe en effet, en ces termes surprenants, la relation entre pensée et langage :

Bien différencier la langue mathématique de la langue littéraire et surtout de la langue courante. On ne peut faire de mathématiques avec la langue concrète de tous les jours. Des mots savants, des mots abstraits et même très abstraits sont nécessaires. La différenciation langue savante / langue courante doit pouvoir être immédiatement perçue par les élèves par la présence de ces mots : c'est important pour des raisons pédagogiques. On ne peut pas donner par simple décision (par un coup de baguette magique) un sens abstrait à des mots concrets : une extension de sens ne se décrète pas. Tout enseignant de mathématiques sait par expérience que de nombreuses difficultés viennent d'une extension abusive de sens, l'élève étant enclin à voir d'abord le sens commun qu'il connaît déjà et qui occultera donc le nouveau sens qui lui est donné en mathématiques.

Comment peut-on parler de mots abstraits et de mots concrets ?

Il n'y a en effet aucune consubstantialité entre les mots d'une part, et d'autre part les référents (objets réels) et les signifiés (représentations mentales) par l'intermédiaire desquels les mots appréhendent le réel ?

Les mots sont tous attachés à des représentations mentales (concepts et notions). Ils sont même constitutifs de ces catégories mentales, c'est à dire du découpage arbitraire qu'opère chaque langue et donc chaque culture sur le réel.

C'est ainsi que la réalité que constitue le spectre de la lumière est différemment appréhendée par ces outils culturels que sont les langues : glas en breton, n'est ni vert ni bleu en français : ils les englobe et les dépasse.

C'est ainsi que le découpage temporel, et en particulier entre présent et passé, fait l'objet d'appréhensions très diverses d'une langue à l'autre. Ainsi, en breton Bet on e Lannuon ar beure-mañ (je suis allé à Lannion ce matin) est l'expression d'un présent (fût-il composé) alors que le français situe les faits dans le même passé que si c'était hier ou l'an dernier (passé-composé) … Un passé que le breton distinguera de ce matin par le recours à une forme absolue du passé : Dec'h e oan bet e Lannuon (apparenté au plus-que-parfait du français).

Bien sûr, les langues partagent (et de plus en plus) de nombreux concepts communs ;

Mais le concept de chien ne désigne pas, malgré les apparences, une réalité concrète, mais bien une abstraction qui permet de rattacher tel ou tel chien à cette catégorie plutôt qu'à celle des renards ou des loups auxquels certains ressemblent pourtant beaucoup…

De même les nombres sont des constructions mentales quand bien même ils s'appliquent à des collections, réelles et précisément délimitées… d'objets très divers.

Or ces concepts ont beau être extrêmement précis et communs à la majorité des langues, ils n'en sont pas moins exprimés dans chacune de ces langues par des mots chaque fois différents.

Car si les signifiés sont par définition abstraits (quand bien même ils se rapporteraient à des référents extrêmement concrets), voire même virtuels (tels que la ligne droite, le trianle ou le rectangle, extrapolations d'un réel tri-dimensionnel), les mots eux ne sont ni abstraits ni concrets, pas plus qu'ils ne seraient naturels.

Les mots sont tous des produits de l'expérience culturelle (y compris des échanges inter-culturels) des diverses communautés humaines : leur association à tel ou tel signifié relève donc strictement d'une convention entre les membres d'une communauté linguistique à un moment de son histoire. Et si leur choix n'apparaît pas arbitraire au sein de cette seule communauté, il l'est incontestablement au regard de leurs innombrables équivalents dans les autres langues..

Paralel et diametr ne sont donc en rien plus précis ou plus aptes que kenstur et treuzkiz à permettre l'accès à la notion que ces mots peuvent, les uns comme les autres exprimer. (Aussi bien, dans l'absolu, que glabiglou ou broutchka …)

Car le bon usage des uns ou des autres relève strictement d'une convention.

Les seconds relèvent d'une convention institutionnelle, et leur seul handicap est que cette celle-ci ne concerne actuellement que le domaine restreint de l'enseignement en breton.

Mais les premiers relèvent aussi d'une convention, fût-elle tacite, de recourir à des termes connus en français, dans le contexte diglossique de la pratique courante du breton, et dans un champ discursif dont celle-ci reste majoritairement exclue.

Ils n'en sont pas pour cela plus naturels que ne le serait leur institutionnalisation dans l'enseignement des mathématiques.

Ces quatre mots ne sont, ni les uns ni les autres concrets, pas plus qu'ils ne seraient abstraits ; ni moins aptes pour autant à traduire une notion abstraite à laquelle seul leur usage circonstancié et associé à d'autres signifiants (pliages, tracés, mesures, chiffres…) permettra de les rattacher… ce qui relève moins de la justesse absolue d'un choix terminologique que du savoir-faire professionnel de l'enseignant.

Seule donc, la pensée est abstraite, et il n'y a pas de mot juste dans l'absolu.

Et ce n'est pas le moindre des intérêts d'une éducation bilingue que de libérer l'esprit de cette trompeuse apparence, et d'éveiller les aptitudes à la relativisation et à l'abstraction, si importantes dans les activités mathématiques.

Au commencement était le verbe, donc. Et quand bien même la mathématique serait la plus ancienne des sciences, elle n'a pu se construire qu'avec ces objets culturels, conventionnels et instables que sont les mots.

Et ce n'est pas l'usage très précis que peut en faire les mathématiques qui pourrait empêcher les mots de prendre de nouveaux sens… quand on constate qu'une police parallèle  a, par définition, sinon une origine commune, du moins des intersections avec celle officielle qu'elle prétend seconder…

Quant au subliminal coup de baguette magique, c'est décidément une préoccupation récurrente, dont on se plaît à penser qu'elle procède peut-être du souvenir idéalisé et nostalgique qu'ont A. Bentolila et J. Marot de leur maîtresse de CP …

Un contexte socio-linguistique conflictuel.

La pratique sociale actuelle de la langue bretonne est caractérisée par une relation de conflit inégal avec celle de la langue française.

La société bretonne n'est en effet plus bilingue, au sens strict du terme,  dans la mesure où tous ceux qui parlent breton (à quelques individualités près), y compris quotidiennement, parlent aussi ou peuvent parler français quotidiennement ; et pour la majorité d'entre eux (à l'exception des plus anciens), quel que soit le contexte ou la nature du propos.

Par contre, la majorité des locuteurs natifs / naturels de la langue bretonne :

- n'est pas lecturisée en breton.

- soit est incapable d'aborder en breton des sujets ayant trait à certains aspects de la vie publique,

- soit en est parfaitement capable, mais ne le fera que dans des contextes de confiance et de proximité dialectale, relevant d'une relation paritaire avec l'interlocuteur,

- et de toutes façons, recourera, plus ou moins massivement à des vocables empruntés à la langue française.

La langue bretonne peut donc, dans ce contexte, apparaître à certains superfétatoire et donc inutile.

C'est à la peinture de ce tableau que se sont largement consacrés certains chercheurs du CRBC et professeurs de la section de breton de l'Université de Bretagne Occidentale, à Brest
.

Or les précieuses indications fournies par leurs analyses statistiques et par leurs travaux d'inventaire du patrimoine linguistique
, reposent sur une approche statique et unilatérale du concept de diglossie, aujourd'hui très largement remise en cause par les recherches de la socio-linguistique moderne (catalane notamment) qui lui préfère celui de conflit linguistique.

L'approche unilatérale et limitative de la diglossie débouche tout naturellement sur le prédicat d'un inexorable déclin de la langue bretonne qui, à terme, en réduirait l'usage fonctionnel et social à un espace microcosmique et stérile.

Elle justifie par conséquent de tenir pour vain et dérisoire
 tout effort militant et même institutionnel, non seulement de reconquête sociale de la pratique courante du breton, mais aussi d'extension de cette pratique à des registres dont l'histoire l'avait jusqu'à présent exclue.

Ce faisant, les jardiniers bretons de la diglossie ont, jusqu'à présent, régulièrement ignoré ou minimisé l'expression active et croissante d'une volonté de réappropriation du breton par les jeunes générations, ainsi que l'impact psychologique de ses récentes conquêtes sociales et fonctionnelles (scolarisation bilingue, édition, média, signalétique…) sur le recul de l'image négative de leur langue que les Bretons (et les autres) avaient héritée du douloureux passage à la société industrielle.

Ce point de vue est bien sûr loin d'être partagé par tous les universitaires bretons

Et ce n'est apparemment pas le cas non plus de certains étudiants brestois qui prennent (prudemment et respectueusement) leurs distances avec les analyses de leurs professeurs. Ainsi Anna Kere
 (qui préfére aux indications peu nuancées de la statistique, l'analyse des représentations qu'ont les bretonnants de leur langue), lorsqu'elle écrit :

Mais une situation de diglossie, si complexe soit-elle, n'est jamais totalement figée et doit sans cesse être remodelée, en fonction des impératifs socio-économiques et culturels auxquels la communauté doit faire face… l'appréhension d'une situation devrait toujours être mise dans une perspective dynamique et relative, car la situation n'est pas figée. Elle participe en effet à la dynamique sociale et donc aux conflits culturels internes et externes.

Ce faisant, Anna Kere semble bien intègrer à sa réflexion, non seulement l'émergence de nouveaux rapports de production qui relativisent la position de prestige du français, au bénéfice de l'anglo-américain ; mais aussi, et conjointement l'émergence d'une action volontariste (ces forces productives conscientes, négligées par une certaine conception mécaniste et pseudo-marxiste de l'histoire) de réappropriation sociale et d'extension fonctionnelle du breton.

Elle rejoint ainsi, à certains égards, la réflexion d'Eva Vetter
, qui, à la question Diglossie en Bretagne ? répond en citant Lafont
:

… Laffont met fondamentalement l'existence de diglossie en question et propose à sa place un éclatement en différentes situations de communication : s'il est possible d'identifier les langues en raison de leur fonction comme dominantes et dominées, il ne peut donc s'agir que de valeurs statistiques moyennes dans ces différentes fonctions. C'est la raison pour laquelle il conviendrait plutôt de considérer l'espace linguistique comme une somme de fonctions diglossiques.

Ainsi donc la diglossie serait un phénomène indissociable de tout contact linguistique et le lot, à des degrés divers, de toute langue, tant il est vrai que celles-ci ne sont pas délimitées par des frontières étanches et qu'elles participent d'un continuum ininterrompu et en perpétuel mouvement.

La relation unilatérale langue dominante-langue dominée s'en trouve fortement relativisée, ainsi que l'idée d'une domination absolue et irréversible, tant dans l'ensemble des fonctions de chaque langue, que dans l'espace linguistique général (tout dominant est aussi un dominé, ne serait-ce que partiel et potentiel). 

Eva Vetter enfonce le clou en citant cette fois Bergmann
 à propos de la langue bretonne :

… Bergmann en tire comme conclusion : le breton a obtenu, malgré une stigmatisation perdurante, un "prestige secondaire" à l'intérieur d'une communauté linguistique restreinte, l'accroissement de l'importance jouée par les écoles ou organismes d'apprentissage de la langue déplace le lieu et le temps de l'étude, de plus la situation linguistique semble à ses yeux être caractérisée par des tendances contradictoires.

Ces tendances contradictoires sont celles qui justifient, de la part de Hammers et Blanc
, le concept de diglossie croisée, appliqué aux situations dans lesquelles une partie des locuteurs (les locuteurs naturels qui n'ont pas été scolarisés dans cette langue) s'exprime parfaitement mais presqu'exclusivement dans des registres relevant de l'affectif et de la vie quotidienne, à l'exclusion de domaines tels que ceux des sciences, de la technologie ou de l'administration… alors qu'une autre ( les plus jeunes, locuteurs seconds, mais scolarisés ou lecturisés dans cette langue), souvent handicapés dans l'expression spontanée de leurs sentiments, n'en sont pas moins capables de recourir avec aisance, mais dans des productions syntaxiques et phonologiques parfois incompréhensibles des locuteurs naturels, à un large pannel de néologismes très pointus et tout aussi incompris par ces derniers.

Cette situation faite de croisements, de superpositions, d'incompréhensions, mais aussi d'échanges et d'enrichissement mutuel entre un usage naturel (mais résiduel) et une pratique volontariste (mais tâtonnante) est bien celle de la langue bretonne aujourd'hui, avec cette caractéristique supplémentaire que nous nous en vivons les dernières années.

Or ce tableau n'est pas celui d'une répartition harmonieuse, complémentaire, naturelle, unilatérale et irréversible des fonctions entre les langues en contact, mais bien d'une relation dialectique, déterminée historiquement par des rapports de force socio-économiques (objectifs) et culturels (conscients) en constante évolution.

Le conflit linguistique est donc bien une réalité, et le fait que les locuteurs d'une langue largement infériorisée n'en souffriraient apparemment pas, ou plus, n'est en rien un indicateur de son inexistence.

D'aucuns pensent d'ailleurs, dans le prolongement de l'idée selon laquelle l'espace linguistique est une somme de fonctions diglossiques, que le conflit est un facteur structurant  des langues, comme il l'est des identités (chaque être humain n'est-il pas la somme originale et unique de plusieurs identités qui se complètent, s'enrichissent… se téléscopent et s'opposent en nous-mêmes ? )… et que les entreprises de promotion et de reconquête de leur espace linguistique par les langues menacées sont précisément motivées par cette relation dialectique.

Il n'est donc pas surprenant que la controverse actuelle sur la terminologie bretonne des mathématiques intervienne précisément, et ne puisse être posée de manière pertinente, qu'après que l'action militante ait porté cette nouvelle conquête fonctionnelle jusqu'au seuil des études supérieures : l'approche préconisée par Jean Marot n'existe que dans sa relation dialectique à une expérience antérieure, mise en œuvre et développée en dépit des prophéties de mauvais augure. Elle ne saurait donc en faire abstraction, même si elle révèle aussi la nécessité de remettre en cause certains choix élaborés in vitro et dont la pertinence n'a pas résisté à l'usage.

On comprend aussi les raisons profondes qui expliquent que, dans un État comme la France, dont l'idéologie politique est si profondément marquée par le mythe de l'unicité des populations qu'il administre, et par un besoin irrépressible d'assimilation culturelle et de normalisation linguistique, les sciences du langage répugnent à accepter un concept largement admis en dehors de ses frontières… Un concept longtemps refusé par l'Emsav
 lui-même, fût-ce inconsciemment et paradoxalement, selon le schéma qui fait que l'expression revendicative d'une identité bafouée passe presqu'inévitablement par une phase de plagiat pur et simple du modèle idéologique dominant.

Le conflit affecte pourtant  aussi une langue de grande diffusion comme le français, si l'on en juge par les difficultés de communication entre certains enfants de culture urbaine et leurs ruraux de grands-parents ; ou si l'on veut bien imaginer deux secondes une tentative de conversation entre un jeune reubeu d'une banlieue parisienne (ou plus encore, marseillaise) et le très syntaxiquement correct Michel Rocard…

Cela signifie-t-il que Michel Rocard (ou Claude Hagège) devraient parler comme le comique Djamel Debouzze ou l'inverse ?

Certainement pas, évidemment : la langue française en serait appauvrie, dans un cas comme dans l'autre.

Ce qui est certain par contre, c'est que de nombreux enfants d'immigrés auraient certainement enrichi leur lexique, perfectionné leur syntaxe, intégré d'autres registres de la langue française et mieux préparé leur insertion sociale, s'ils n'avaient pas été victime d'une mise en échec scolaire et d'une déscolarisation précoce (en grande partie causées par une incapacité de l'institution scolaire à reconnaître et à valoriser leur langue première ou celle de leurs parents)… Et que l'intelligence politique de Michel Rocard aurait certainement été mieux reconnue, s'il avait appris à s'exprimer publiquement de manière accessible au commun des mortels.

C'est à ce niveau qu'intervient le rôle de l'école, dont la mission essentielle, à nouveau réaffirmée, est précisément la maîtrise du langage, c'est à dire l'accès du plus grand nombre à la diversité des niveaux, des registres et des types discursifs d'une langue.

Car si l'école doit effectivement prendre appui sur la pratique parfois rudimentaire, ( mais parfois très expressive aussi !), qu'ont les élèves d'une langue, elle faillirait par contre à sa mission en entérinant les lacunes, les pertes, les interférences abusives et les confusions de genre.

Or cette remarque qui vaut pour la scolarisation en français, vaut tout autant pour une scolarisation en breton dont le rôle ne saurait être l'institutionnalisation de son usage diglossique.

Il n'est donc pas déplacé que l'enseignement bilingue situe son rôle à la confluence des richesses phonologiques, syntaxiques, stylistiques et lexicales (fussent-elles dialectales) d'une langue populaire encore bien vivante, et des apports de la littérature, des néologismes et d'un standard orthographique tout aussi indispensables au breton qu'à toute autre langue.

Car c'est ainsi que l'école pourra contribuer (avec les média et la réappropriation familiale) à faire du breton de demain une langue véhiculaire, fonctionnelle, pertinente, et forcément renouvelée, comme toute langue que ses locuteurs cherchent en permanence à adapter aux évolutions de leur vie sociale.

Comme les Québécois ont su le faire de leur français , face aux coups de boutoir de l'anglo-américain.

Comme l'a moindrement fait le français standard, en rejetant dans le domaine du vulgaire et du périmé les riches apports lexicaux des diverses formes populaires de la langue d'oïl (et des autres langues parlées sur le territoire de l'État) mais tout en restant néanmoins capable :

- d'intégrer fast food, inginerie (ingineering), et oukaze,

- de faire cohabiter walkman et balladeur, booster et dynamiser, casse-croûte et sandwich, planning et emploi du temps, free lance et indépendant, toubib et médecin, sourate (sûrat) et verset,

-  mais aussi de créer et de faire vivre le mot ordinateur… pour désigner ce que le monde entier ou presque appelle computer.

Ils existent donc bien, les ponts que la langue pourra emprunter, de l'école vers un plus grand nombre de locuteurs, comme le prouvent la remise en service de vocables bretons oubliés, ne serait-ce que par la seule génération actuelle des 55-75 ans, (exemple significatif : yezh, langue) et le succès d'usage de nombreux néologismes, surtout s'ils sont courts et recourent à des radicaux connus et explicites : pellgomz (téléphone),  karr-nij (avion), et même urzhiataerez (ordinateur)…

Alors, pourquoi pas treuzkiz (diamètre), retenu dans le lexique de mathémathiques édité par Kreizenn Geriaouiñ Diwan en 1995 avec la collaboration de Jean Marot ?… et que Jean Marot propose maintenant de remplacer par diametr, au motif qu'il serait le mot naturel en breton pour diamètre. Car outre mon ignorance de l'existence de mots naturels, je ne vois pas ce que celui-ci aurait de plus naturel qu'un autre, si ce n'est qu'on veuille signifier par là qu'il est effectivement le mot qui vient spontanément à la bouche d'un locuteur peu préoccupé de débats terminologiques, dans un contexte diglossique… que la présente réflexion me semble pourtant avoir pour objet de réduire.

Le contexte institutionnel et pédagogique

Quel type d'enseignement bilingue ?

Il m'a été donné, à plusieurs reprises, d'entendre des collègues des écoles Diwan justifier le recours extensif, voire systématique à un corpus lexical interlangue, dans l'enseignement en breton des disciplines scientifiques, par le fait que leurs élèves auraient ainsi moins de difficultés par la suite à acquérir et à fixer l'indispensable vocabulaire français correspondant.

L'existence de telles difficultés, imputées au recours à une terminologie à racines exclusivement celtiques (?), si elles ont été constatées, méritent bien évidemment d'être prises en compte et exigent une remédiation appropriée.

Mais il est pour le moins surprenant que cette remédiation soit envisagée sous l'angle d'une adaptation institutionnelle de la langue bretonne à un modèle pédagogique immuable, plutôt que le contraire ! 

Car si la scolarisation monolingue en français d'enfants locuteurs d'une autre langue première a toujours mis, et met encore en œuvre, un bilinguisme de substitution (bilinguisme soustractif), l'objectif affiché des programmes d'enseignement bilingue breton-français, fussent-ils intensément immersifs en breton, est bien la réalisation d'une bilingualité coordonnée et additive
.

C'est pourquoi je pense, comme Jean Marot
, que "dans le cadre d'un enseignement bilingue, il n'est pas scandaleux d'imaginer des solutions intermédiaires, 3/4  (de l'horaire d'enseignement) en breton, 1/4 en français, par exemple ou quelque chose d'approchant".

C'est d'ailleurs très précisément la formule que j'ai adoptée au cours de mes 6 années d'enseignement en CM bilingue à Lannion (1986-1993), et dont l'esprit prévaut toujours dans la pratique de la plupart de mes collègues des classes élémentaires bilingues.

En breton :

S1. Découverte d'une nouvelle notion (situation-problème), recherche par tâtonnement et confrontation d'hypothèses ou de stratégies de résolution,

S2. Formulation et systématisation d'un mode opératoire conventionnel,

S3. Activités d'entraînement et de transfert à des situations nouvelles mettant en œuvre cette notion (évaluation intermédiaire).

Chaque séance étant suivie par l'inscription sur un répertoire des termes mathématiques en breton introduits à cette occasion, et de leur équivalent en français.

En français :

S4. Séance(s) de réinvestissement permettant à ce vocabulaire français de ne pas en rester au stade de la connaissance passive.

En breton et en français :

S5. Évaluation finale

En français et/ou en breton, selon les besoins :

S6. Activités de remédiation

Définir le domaine sémantique et les limites

de l'intégration institutionnalisée

d'un corpus interlangue au breton moderne.

Il est incontestablement judicieux d'avoir abandonné mann pour exprimer le concept zero par ce terme, comme il est probablement approprié de traduire mathématique par matematik en lieu et place de jedoniezh dont l'étymologie fait référence à la seule arithmétique. 

Mais le terme français de problème relève-t-il de la même manière (et indépendamment de ses autres occurrences) du vocabulaire proprement mathématique, au point qu'il serait nécessaire de le traduire par problem, en faisant table rase du terme imagé skoulmad, largement utilisé dans les écoles… après que le terme kudenn ait été jugé inapproprié ?

Jean Marot indique en effet :

Bien sûr on n'évitera pas de faire des extensions de sens, mais ce ne seront que de petites extensions, bien délimitées, bien contrôlées, et très peu nombreuses.

En quoi donc, à cet égard,  l'expression figurée diluziañ ur gudenn transposée à la résolution d'un problème serait-elle de nature à induire une représentation erronée ou limitative de l'activité ainsi mise en œuvre ? (Je n'ai pas encore rencontré d'enfant s'imaginant dans cette situation, que je lui proposais de déméler un écheveau… et pour cause).

C'est ainsi que de diluziañ ur gudenn, on est passé au pléonastique diskoulmañ ur skoulmad, pour en arriver aujourd'hui, dans la bouche de certains, à rezolviñ ur problem, dont je doute qu'il soit plus scientifique, mais qui présente incontestablement l'avantage de mettre la langue bretonne à la portée de tout francophone, tout en lui épargnant la peine… et les raisons de l'apprendre.

Quant au très explicite rezoniñ dre an absurdiezh (traduction inutile), j'attends encore qu'on me prouve qu'il participerait d'un large corpus interlangue. Ce dont je suis sûr, par contre c'est que le terme rezoniñ faisait bien partie du vocabulaire de ma grand-mère paternelle… qui désignait par là une argumentation irrespectueuse opposée à une autorité incontestable (la sienne ou celle de l'Église).

On constatera aujourd'hui que ses efforts pour éloigner son petit-fils des gouffres du sceptiscisme ont totalement échoué, et qu'il continue de faire son intéressant, ce que d'autres incontestables autorités penseront certainement de cet article.

Car si tels sont les choix prescrits, je ne comprends plus, à l'inverse, quels critères permettraient à Jean Marot de retenir beskadur (troncature), plutôt que d'y préférer troñkatur, dans un registre qui me semble, lui, nettement plus pointu.

Par ailleurs, je ne sache pas qu'on ait encore constaté que le choix des termes français puce et souris (ou mulot pour certains…) appliqués en à l'électronique et à l'informatique ait induit chez leurs utilisateurs une représentation zoomorphique ou animiste (magique…) des opérations réalisées par l'intermédiaire des objets technologiques ainsi désignés… Alors pourquoi pas c'hwil, ( plutôt que c'hwenn )  en breton puisque l'extension à certaines personnes de ce terme générique des coléoptères est justifiée par leur astuce, leur ingéniosité ou leur débrouillardise ?

La question est donc posée du bon usage, mais aussi de l'extrapolation qui peut être faite de ce lexique interlangue, au-delà d'un registre bien délimité, ne serait-ce que par ignorance, de la part de certains, de formes attestées de la langue bretonne. En particulier celles dont la puissance évocatrice, bien que relevant du registre populaire et de l'image, permettent une extension pertinente à un sens figuré (comme on disait autrefois…)

Les implications psycho-linguistiques

d'un recours intempestif à l'interlangue, par des enfants

dont le breton n'est pas, majoritairement, la langue première

- Bilingualité coordonnée ou composée ?

- Redondance ou complémentarité des signifiants ?

- Régulation des interférences phonologiques et syntaxiques.

Il est communément admis que plus grande est la distance entre deux codes linguistiques, plus le bilinguisme ainsi mis en œuvre est de nature à favoriser les capacités de relativisation et d'abstraction ( essentielles pour les maths ! ), à limiter l'installation durable des interférences et le recours à des stratégies d'évitement, telles qu'elles ont été largement décrites dans le cas exemplaire du contact entre l'italien et l'espagnol, mais aussi du français et de l'espagnol (attendre / espérer / esperar) ; telles que nous les constatons aussi chez nos élèves (kemer / prendre / prennañ, taper / tapout / prendre…)

En effet, outre les conditions de précocité de l'acquisition, d'additivité, et d'équilibre fonctionnel, un bilinguisme équivalent est également déterminé par son caractère coordonné
, à savoir l'aptitude du sujet à associer directement les signifiants de chaque code linguistique aux signifiés qu'ils délimitent (même si ces signifiés, comme les notions mathématiques, sont identiques).

Dans le cas contraire, on a alors affaire à une bilingualité dite composée, caractérisée par la relégation d'une des deux langues à un simple système de traduction de l'autre, autrement dit par son inutilité, conduisant légitimement à son abandon pur et simple.

Cette remarque pourrait sembler ne pas concerner le lexique mathématique, puisque celui-ci ne s'applique pas à un domaine culturel propre à une langue particulière, mais à une culture à vocation universelle.

On ne saurait pourtant négliger une différence fondamentale entre la langue bretonne et les langues de grande diffusion qui recourent à cette interlangue scientifique : le contexte de conflit inégal dans lequel elle évolue aujourd'hui, caractérisé par sa contamination quasi-unilatérale par le code linguistique du français.

On est donc en droit de s'interroger sur les conséquences, non pas lexicales (et somme toute anodines), mais bien phonologiques, morpho-syntaxiques (et donc essentielles) et orthographiques, qu'un recours intempestif à ce qui, bien que relevant d'un champ lexical qui dépasse celui de la langue française, sera, de prime abord, généralement perçu et intégré par les enfants comme étant du français…

C'est le cas de jeometriezh (géométrie) et de jeografiezh (géographie) respectivement prescrits en remplacement de mentoniezh, et de douaroniezh  solidement installés dans la vie scolaire depuis plus de 15 ans.

Eu égard à la racine grecque de ces mots et, encore plus, à la phonologie du breton - /geo/ -, les formes geometriezh et geografiezh  semblent pourtant plus opportunes.

La mutation du g en c'h après l'article (ar c'heometriezh) ferait-elle craindre que son rattachement à l'interlangue des mathématiques ne soit plus assez évident ?

Ou n'assiste-t-on pas plutôt ici, au détriment du recours à un vocable de portée internationale et de sa racine originelle, à un cas flagrant d'interférence phonologique du français ?

Plus encore, l'inévitable assimilation par les enfants de jeografiezh à un vocable français ne renforce-t-il pas la tendance (déjà constatée dans la prononciation de douaroniezh) à substituer /j/ à /i:/ et à ne plus marquer l'accent tonique sur la pénultième ?

On pourrait admettre que le choix du terme paralel s'imposerait parce que relevant étroitement du domaine (occidental du moins) de l'interlangue des mathématiques.

On peut quand même se demander ce qui l'y rattachera clairement, à l'oral, lorsqu'un accent tonique bien marqué aura pour effet l'amuïssement de la consonne finale particulièrement fluide de ce mot ?

A moins bien sûr que l'usage de ce mot ait pour corollaire l'abandon de l'accent tonique qui est un trait fondamental de la langue bretonne… ou encore que l'enseignement des mathématiques en breton évite le recours à l'oral ?

Par ailleurs, paralel doit-il absolument évincer kenstur, qui bénéficie d'une solide tradition d'usage scolaire  ?

De tels doublets, témoins de l'histoire, n'existent-ils pas dans d'autres langues ?

Kenstur ne peut-il contribuer à apporter un éclairage supplémentaire sur la notion visée ?

Celui-ci serait, paraît-il, "imparfait" ; mais les mots auraient-ils un sens autre que celui (ou ceux) que la collectivité convient de leur attribuer à un moment donné de l'histoire de sa langue ?

Dans le domaine des interférences orthographiques, on peut aussi parier sur le très bel avenir de segmant (segment) préféré à troc'had , qui outre le fait que ce dernier jouissait déjà d'une solide tradition d'usage scolaire (troc'had-eeunenn / segment de droite, troc'had kelc'h / arc de cercle) présentait l'avantage d'un radical connu des enfants (troc'hañ, couper) ce qui n'est pas le cas du latin secare. Il apportait ainsi un éclairage supplémentaire sur cette notion, ce qui fait précisément tout l'intérêt d'un bilinguisme coordonné.

Jean Marot ne rappelle-t-il pas lui même que :

La maîtrise des mathématiques commence par la maîtrise de la langue, et que l'échec de certains élèves en mathématiques provient souvent des difficultés dans la langue.

Le français est en effet en mauvaise posture dans certains domaines des mathématiques, par suite de son utilisation extensive de racines latines et surtout grecques, inconnues des élèves des écoles primaires, secondaires… et même d'une majorité d'élèves de l'enseignement supérieur. Tous ignorent a-priori qu' isocèle signifie qui a des jambes égales et équilatéral, qui a des côtés égaux. Ils s'y emmèlent régulièrement les jambes… et leurs maîtres parfois aussi.

Ce n'est pas le cas de l'allemand (et de l'alsacien) dont le terme gleichschenklig  (qui a des cuisses égales), formé à partir de termes germaniques d'accès immédiat, est un exemple parmi de nombreux autres de la très relative extension "internationale" de l'interlangue invoquée par Jean Marot.

Ce n'est pas le cas non plus des très accessibles néologismes bretons keitgarek (qui a des jambes égales) et keittuek (qui a des côtés égaux)… dont je redoute que des adeptes zélés de J. Marot ne les éradiquent au profit d' izosel et d' ekwilateral…
Ne risque-t-on pas même de favoriser, par extrapolation des arguments invoqués par J. Marot, l'évincement déjà constatable à l'école, de formes syntaxiques originales -et donc étroitement liées à la trame même de la langue- dans le traitement en breton d'activités arithmétiques relatives à la vie quotidienne (usage correct des prépositions notamment) ?

La somme 5+2 est communément énoncée pemp mui daou à l'école … selon l'ordre d'énonciation de cinq plus deux, en français.

Or l'utilisation de la préposition war est largement attestée pour l'expression de l'addition dans la vie courante (war ar marc'had, en plus - tri warn-ugent, vingt-trois) où l'énoncé de cette somme est daou war bemp ("deux sur cinq").

Faudrait-il aussi sacrifier cette richesse morpho-syntaxique (et culturelle) de la langue bretonne aux contraintes de la très relative interlangue des mathématiques ?

Ne faut-il pas plutôt voir dans le non-usage scolaire de cette construction, un transfert abusif de la syntaxe française vers celle du breton, par simple ignorance de certaines formes courantes ?

N'est-ce pas de cette méconnaissance que procède aussi une expression telle que :

100 cm a zo 'barzh ur metr ( "il y a 100 cm dans un mètre"), au lieu de

100 cm a ya d'ober ur metr ("100 cm font un mètre")

N'en va-t-il pas de même de la répugnance à utiliser la préposition e / en dans une expression comme  gwerzhañ ur maout e 80 000 lur kozh (vendre un bélier 143 euros), parfaitement attestée dans la langue courante (en Trégor au moins), pour y préférer une formulation dépourvue de préposition, ou recourant à la préposition evit, comprise comme la traduction littérale du français pour ?

Pour une approche pédagogique authentiquement bilingue

En d'autres termes, quel intérêt particulier y aurait-il à traiter les maths (où tout autre discipline scientifique) en breton si l'on institutionnalise dans cette langue - à quelques survivances morphologiques et phonologiques (?) près -  l'ensemble des signifiants français se rapportant à ces disciplines, et que l'on prive ainsi les apprenants d'un complément d'éclairage et donc d'une meilleure qualité d'accès aux concepts et aux notions visés?

A cette question, Jean Marot répond
, à propos des néologismes à racine celtique dont l'usage a prévalu jusqu'ici, qu'il est, lui, convaincu d'une chose : si on pense un tant soit peu à la scolarité future des enfants dans le domaine scientifique, il vaut certainement mieux faire les mathématiques entièrement en français plutôt que d'utiliser le vocabulaire ci-dessus.

Ce n'est pas la conclusion que je tire, pour ma part, de mon expérience de terrain, si j'en juge par la scolarité secondaire de mes anciens élèves, et par le parcours universitaire et professionnel de certains d'entre eux.

Jean Marot, que ses incontestables préoccupations pédagogiques honorent, admet d'ailleurs que ce corpus interlangue ne saurait prétendre à l'hégémonie sur le vocabulaire breton des disciplines scientifiques, et espère que ces termes cohabiteront harmonieusement avec des mots plus anciennement attestés dans la langue bretonne.

Tout est en effet une question de juste équilibre entre les emprunts, les néologismes, et la remise en service de termes tombés en désuétude, mais les exemples cités plus haut nous font penser que la méthode demande encore à être affinée, faute de quoi le risque est grand de substituer à un dogme, un autre dogme, tout aussi mortifère pour la langue bretonne.

Nous n'affinerons bien évidemment pas nos outils sous un angle purement "philologique", en milieu étanche à la pratique sociale et dans l'ignorance des usages collectifs déjà en cours (ne fussent-ils que scolaires), qui traiterait la langue comme une fin en soi, alors qu'elle n'est qu'un outil dont la pertinence ne se mesure qu'à l'usage collectif efficace qu'on peut en faire à un moment donné.

L'usage "collectif" étant bien entendu relatif, même si le mathématicien devrait, en général, avoir plus l'usage des termes se rapportant aux sciences du langage, que la boulangère de ceux ayant trait à la charpenterie maritime.

Pertinence difficilement mesurable, sur notre planète du moins, et à l'exclusion éventuelle de tout contexte d'apesanteur, d'une formulation comme "En atalad-se ez eo (gregaj) buanez diargridañ skinadel emdarzh al live argridet, ∂t pad an droiad ha ∂v ec'honad ar mod laser" 

Mais en se gardant aussi d'une approche qui, tout en se voulant scientifique, ne se serait pas débarassée de vieux réflexes positivistes (le mot naturellement exact), et qui prétendrait appliquer mécaniquement les axiomes, les théorèmes et les équations des sciences dites exactes au domaine culturel (instable, fluctuant, arbitraire, conventionnel, relatif), heureusement fragile parce qu'éminemment humain, du langage.

En se gardant donc de confier la politique terminologique aux seuls mathématiciens comme l'enseignement des maths aux seuls linguistes.

En se gardant aussi de faire à d'honorables spécialistes d'une discipline particulière (universitaires ou pas), l'insulte de les traiter en gourous (ou en otages) et de transformer leurs précieuses contributions en dictats.

En décloisonnant surtout les approches disciplinaires, et en les subordonnant, dans une perspective transversale, aux objectifs pédagogiques poursuivis ; en plaçant donc les caractéristiques du public visé au centre de nos préoccupations, et en intégrant, avec toute la modestie qui sied à une véritable recherche-action, l'expérience et le savoir-faire (mais aussi les interrogations et les lacunes) des principaux acteurs de cette entreprise : le "peuple enseignant" des établissements primaires et secondaires.

En refusant enfin de se laisser aller aux ragots, anathèmes, excommunications et fatwahs de toutes sortes qui ne contribuent qu'à une bipolarisation stérile du débat.

Ce débat que certains voudraient circonscrire à des considérations idéologiques (aujourd'hui secondaires et obsolètes), pour la plus grande joie de ceux qui n'ont que mépris pour la langue bretonne et pour l'enseignement bilingue… ou de ceux qui grimpent aux rideaux dès qu'ils entendent le mot pédagogie.

Car il faut bien constater que les arguments que s'opposent (si tant est que leurs démarches ne soient pas complémentaires) les partisans d'une terminologie centrée sur des néologismes à racine celtique et ceux qui font valoir l'intérêt d'intégrer la terminologie scientifique commune à la majorité des langues de grande diffusion, font par trop abstraction du fait que cet enseignement est censé reposer sur un bilinguisme coordonné.

Ce que la majorité des uns et les autres semble oublier c'est que la langue française y a aussi sa place, parce qu'elle est tout simplement la langue première et qu'elle sera encore la langue dominante de la vie sociale et professionnelle de la grande majorité de nos élèves d'aujourd'hui…

Le rôle qu'elle y joue conditionne donc largement le succès de notre action pédagogique et de notre entreprise de récupération sociale de la langue bretonne.

Le contact de la langue française avec le breton peut continuer à être destructeur si nous ne prenons pas garde, dans notre enseignement, à éviter des choix de nature à favoriser son interférence massive, durable et fatale à la langue bretonne pratiquée par nos élèves.

Mais ce contact peut aussi, si nous savons éveiller la conscience (méta-) linguistique de nos élèves par des activités appropriées mettant en œuvre la réflexion comparative et contrastive entre deux codes linguistiques parfaitement identifiés, contribuer à leur meilleure maîtrise non seulement du langage, mais aussi de la langue bretonne avec laquelle le français cohabite, conflictuellement certes, mais depuis longtemps et pour longtemps encore.

===============================================================

*A titre d'exemples :

Concept :



meizad

Convention :



kendibab, koñvañsion

Interférence



treuzkasadenn

Méta-linguistique


gouryezhoniezh

Notion :



naoutur

Phonologie :



fonologiezh

Psycho-linguistique :


psiko-yezhoniezh

Représentation mentale :

bredskeudenn

Signifiant



kel

Signifié



meiziant

Socio-linguistique :


sokio-yezhoniezh

Syntaxe :



sintaks, ereadurezh


Transfert



treuzkas

Baguette magique :


bazh-hud


Gourou :



gourou, drouiz meur
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